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DOCUMENT 1 

DROITS REELS ET DROITS PERSONNELS 
 

 
« Une personne peut posséder fort peu de choses, n'avoir ni droits, ni biens 

d'aucune sorte ou même, comme certains aventuriers n'avoir que des dettes: elle a 
néanmoins un patrimoine. » Planiol. 

 
En termes juridiques, un patrimoine se compose de droits et non de biens. 

Ces droits s'exercent sur des biens (droits réels) ou consistent en la faculté donnée à 
une personne d'exiger l'accomplissement d'une obligation par une autre personne 
(droits personnels ou de créance). La distinction prend toute son importance dans le 
cadre d'une liquidation judiciaire par exemple. 

 
Illustration : Cour de cassation, 3ème chambre civile, 3 février 1998 (source: 

Lamy) 
Moyen de cassation : 
Aux motifs que l'acte du 23 septembre 1921 contient la vente faite par les 

époux Mignot Barbarat au profit des époux Valleret-Meyer, dont il n'est pas contesté 
qu'ils sont les auteurs de Mme Lopetuso née Valleret, d'un terrain situé à Pargny-
Sur-Saulx au lieudit «Le Village», rue Basse, d'une contenance, selon l'acte, de 15 
ares environ, tenant du Levant à Perrin, du Couchant à Henry Appelle, du Nord à la 
rivière, du Midi à la rue Basse, le tout cadastré section C pour quatre parcelles dont 
les trois premières sont numérotées 123, 138 et 139 et dont la quatrième est aussi 
numérotée 139 ; qu'il n'existe pas de concordance entre cet acte et le titre de 
propriété de Mme Valleret, lequel est un acte contenant licitation, établi le 11 février 
1988 ; que ce dernier titre fait état non pas d'un terrain mais d'une maison 
d'habitation sise au n° 15 de la rue Basse, d'un jardin, d'une cour commune, 
l'ensemble cadastré section AC n° 42 et 43, la cour commune étant affectée au n° 48 
; que la preuve n'est pas rapportée par les appelants de ce que les parcelles 
énumérées dans l'acte du 11 février 1988 seraient, même pour partie, celles 
mentionnées dans l'acte de 1921 ; qu'au surplus, on ne découvre aucune similitude 
entre les contenances des parcelles visées à l'acte de 1921 et celles des parcelles 
objet de l'acte de 1988 ; que l'absence de notaire lors de la rédaction de l'acte de 
1921 a pu expliquer que les parties aient omis, à supposer même que les deux actes 
visent les mêmes immeubles, d'indiquer l'existence de la cour commune ; que Mme 
Valleret épouse Lopetuso a signé le 11 février 1988 un acte de licitation mentionnant 
que le bien qu'elle recevait comportait une cour commune alors que, selon la thèse 
qu'elle développe aujourd'hui, cette cour serait au contraire sa propriété privée ; que 
les juges du premier degré ont également retenu que les titres concordants des 
époux Humbert, aux droits desquels se trouve Girard, du sieur Courty et d'un sieur 
Caye, autre propriétaire riverain non attrait en la cause, faisaient apparaître une cour 
commune sur la parcelle n° 48 objet du procès ; que les appelants ne peuvent 
invoquer le permis de construire que leur a délivré le maire de Pargny-sur-Saulx 
concernant la parcelle litigieuse et que le paiement par les époux Lopetuso des 
impôts fonciers afférents à la parcelle litigieuse ne leur confère pas un droit de 
propriété sur celle-ci ; 

Alors d'une part que la propriété s'établit par présomptions ; que M. et Mme 
Lopetuso fondaient leur action sur le fait que l'acte de vente du 23 septembre 1921 et 
l'acte de licitation du 11 février 1988 visaient l'un et l'autre un bien d'une même 
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contenance ; qu'en se bornant à affirmer, sans plus s'en expliquer, qu'aucune 
similitude n'existe entre la contenance des parcelles visées par chacun des actes, la 
Cour d'Appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 544 du Code 
Civil. 

Alors d'autre part que et en tout cas, la propriété est un droit réel ; qu'en se 
fondant sur une mention erronée de l'acte de licitation, qui n'établit que des droits 
personnels n'ayant aucune conséquence en ce qui concerne le caractère privatif de 
la cour litigieuse, la Cour d'Appel a derechef privé sa décision de base légale au 
regard de l'article 544 du Code Civil.  

 
La Cour, composée selon l'article L. 131-6, alinéa 2, du Code de l'organisation 

judiciaire, en l'audience publique du 16 décembre 1997. 
Sur le moyen unique, ci-après annexé : 
Attendu qu'ayant souverainement retenu qu'il n'existait pas de concordance 

entre l'acte sous seing privé du 23 septembre 1921 portant sur un terrain comportant 
quatre parcelles et l'acte de licitation du 11 février 1988 concernant une maison 
d'habitation, un jardin, une cour commune portant sur trois parcelles et ayant relevé 
que Mme Lopetuso qui prétendait maintenant que cette cour était sa propriété 
privative, avait signé l'acte de licitation mentionnant que le bien qu'elle recevait 
comportait une cour commune, sans donner aucune explication sur cette 
circonstance, la Cour d'appel a légalement justifié sa décision ; 

Par ces motifs : rejette le pourvoi. 
 
DOCUMENT 2 

LES DROITS PERSONNELS 
 
Ils s'exercent à l'encontre d'une personne. Ils sont synonymes de droits de 

créance. Exemple : article 2093 du Code civil : « Les biens du débiteur sont le gage 
commun de ses créanciers ; et le prix s'en distribue entre eux par contribution, à moins 
qu'il n’y ait entre les créanciers des causes légitimes de préférence. » 

 
Créanciers privilégiés  

 
Les droits personnels sont des droits relatifs : ils ne sont opposables qu'aux 

débiteurs.  
Les droits personnels ne confèrent pas de droit de suite (c'est-à-dire la 

possibilité d'aller rechercher et de s'opposer à des droits donnés ou aliénés 
auparavant). 

Ils n'ont pas de droit de préférence. 
 

Les actions du créancier 
 
►Action oblique : cette action permet au créancier de faire valoir tous les 

droits de son débiteur lorsque ce dernier néglige de s'en prévaloir. II a alors la 
possibilité d'agir à la place du débiteur (il faut que la dette soit certaine, exigible et 
liquide). 

Article 1166 : « Néanmoins, les créanciers peuvent exercer tous les droits et 
actions de leur débiteur, à l'exception de ceux qui sont exclusivement attachés à la 
personne. » 
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►Action directe : si le débiteur n'acquitte pas sa dette, le créancier peut agir 
directement contre le débiteur du débiteur. 

Exemple : article 1798 : « Les maçons, charpentiers et autres ouvriers qui ont 
été employés à la construction d'un bâtiment ou d'autres ouvrages faits à l'entreprise 
n'ont d'action contre celui pour lequel les ouvrages ont été faits que jusqu'à 
concurrence de ce dont il se trouve débiteur envers l'entrepreneur, au moment où leur 
action est intentée. » 

 
►Action paulienne : en cas de fraude de la part du débiteur, le créancier 

peut agir en annulation des actes frauduleux qui compromettent l'exercice de ses 
droits. 

Article 1167 : « Ils peuvent aussi, en leur nom personnel, attaquer les actes 
faits par leur débiteur en fraude de leurs droits. 

Ils doivent néanmoins, quant à leurs droits énoncés au titre 
"Des successions" et au titre "Du contrat de mariage et des régimes matrimoniaux"; 
se conformer aux règles qui y sont prescrites. » 

 
Illustration : Cour de cassation, 11ème chambre civile, 13 janvier 1993 

(source : Lamy) 
Attendu que M. Baert, assigné le 4 novembre 1983 par la Société française de 

factoring international factors France (S.F.F.) en paiement d'une somme d'argent en 
exécution d'un engagement de caution, a été condamné au paiement de la somme 
réclamée par un jugement du 30 octobre 1984 ; que, le 22 septembre précédent, il 
avait vendu à sa concubine, Mme Clouzet, l'appartement qui, acquis en 1981 à l'aide 
d'un prêt consenti par l'U.B.C., constituait leur résidence ; que la S.F.F. a assigné 
Mme Clouzet pour faire juger que la vente, consentie en fraude de ses droits, lui était 
inopposable ; 

 
Sur le moyen unique, pris en sa première branche  
Vu l'article 1167 du Code Civil ; 
Attendu que pour rejeter cette demande, l'arrêt retient que la S.F.F. ne 

disposait pas, à la date de la vente, d'un principe certain de créance puisque M. 
Baert n'a été condamné que postérieurement à celle-ci ; 

Qu'en statuant ainsi, alors que l'obligation de M. Baert étant née dès le jour de 
son engagement de caution, la S.F.F. possédait un principe certain de créance 
antérieurement à la vente, la Cour d'appel a violé le texte susvisé ; 

 
Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche Vu l'article 1167 du Code 

Civil ; 
Attendu que pour débouter la S.F.F., l'arrêt retient encore, par motif adopté, 

que le préjudice de celle-ci n'est pas établi ; 
Qu'en se déterminant ainsi, alors qu'elle relevait, par ailleurs, que M. Baert, 

dont l'insolvabilité n'était pas contestée, avait consenti la vente de son appartement à 
un pris inférieur à sa valeur vénale, ce dont résultait son appauvrissement, la cour 
d'appel n'a pas tiré les conséquences légales de ses constatations ; 

 
Et sur le moyen unique, pris en sa troisième branche Vu l'article 1167 du Code 

civil ; 
Attendu que pour statuer comme il a fait, l'arrêt retient, enfin, par motifs 

adoptés, que la vente était destinée à apurer dans les meilleures conditions pour lui 
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la dette de M. Baert à l'égard de l'U.C.B. et que les conditions favorables auxquelles 
elle a été conclue ne suffisent pas à démontrer la fraude au préjudice de la S.F.F. 
dont la créance était peu importante ; 

Qu'en se déterminant ainsi, alors que la fraude, au sens de l'article susvisé, 
résulte de la seule connaissance qu'a le débiteur du préjudice qu'il cause au 
créancier en se rendant insolvable ou en augmentant son insolvabilité, la Cour 
d'appel a violé ce texte ; 

 
Par ces motifs : casse et annule, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 

22 novembre 1990, entre les parties, par la Cour d'appel de Lyon ; remet, en 
conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la Cour d'appel de Grenoble. 
 
DOCUMENT 3 

LES DROITS REELS 
 
Article 544 du Code civil : « La propriété est le droit de jouir et disposer des 

choses de la manière la plus absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un usage 
prohibé par les lois ou par les règlements. » 

La propriété est un 
droit absolu 

 
 
 
Article 552 : « La propriété du sol emporte la propriété du dessus et du 

dessous. » 
Le propriétaire peut faire au-dessus toutes les plantations et 

constructions qu'il juge à propos, sauf les exceptions établies au titre "Des 
servitudes ou services fonciers". 

Il peut faire au-dessous toutes les constructions et fouilles 
qu'il jugera à propos, et tirer de ces fouilles tous les produits qu'elles peuvent 
fournir, sauf les modifications résultant des lois et règlements relatifs aux mines, et 
des lois et règlements de police. 
 

Un droit réel est un droit absolu : il est opposable à tous. Le titulaire d'un droit 
réel peut mettre en oeuvre son droit de suite. II a un droit de préférence, c'est-à-dire 
qu'il peut être payé en premier, par préférence aux autres créanciers. 

Une exception non prévue par le législateur : l'abus de droit  
 
Illustration : Cour de cassation, 3 août 1915 
 
Considérant que Jules Coquerel a acquis en 1910 une pièce terre d'une 

longueur de 170 mètres environ, d'une largeur de 10 à 12 mètres, située sur le 
territoire de Trosly-Breuil, en face et à une distance de 90 mètres environ d'un 
hangar pour dirigeables construit par Adolphe Clément-Bayard ; 

Considérant que Coquerel, qui vit en mésintelligence avec Clément-Bayard, a 
établi sur la limite de sa propriété et en face de la porte du hangarde Clément-
Bayard, deux carcasses en bois d'une longueur de 15 mètres environ, d'une hauteur 
de 10 à 11 mètres, surmontées de quatre piquets en fer de 2 à 3 mètres de hauteur, 
et séparées l'une de l'autre de quelques mètres ; 

Considérant que ces carcasses en bois ne sont ni closes ni couvertes, que 
Coquerel n'en retire et ne peut, dans l'état où elles se trouvent, en retirer aucun profit 
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direct ; qu'elles ne constituent même pas une clôture, puisqu'elles n'existent que sur 
une longueur de 25 à 30 mètres et sont séparées l'une de l'autre par un intervalle de 
plusieurs mètres ; 

Considérant qu'il est manifeste et ne saurait être méconnu qu'elles ne 
présentent aucun intérêt pour Coquerel et que Coquerel ne les a fait édifier que dans 
l'unique but de nuire à Clément-Bayard, en rendant plus difficiles, notamment en cas 
de vent violent, les manoeuvres de ses dirigeables à leur départ et à leur retour ; qu'il 
s'ensuit que c'est à juste titre que les premiers juges ont estimé qu'il y avait là, de la 
part de Coquerel, un abus de son droit de propriété et l'ont condamné à supprimer 
les poteaux en fer surmontant les charpentes et dont l'un d'eux a causé, en 1912, 
des avaries à l'un des dirigeables de Clément-Bayard ; 
 
La Cour 

Sur le moyen du pourvoi pris de la violation des art. 544 et suiv., 559 et suiv. 
c. civ., des règles du droit de propriété et plus spécialement du droit de se clore, 
violation, par fausse application, des art. 1382 et suiv. c. civ., violation de l'art. 7 de la 
loi du 20 avril 1810. 

Attendu qu'il ressort de l'arrêt attaqué que Coquerel a installé sur son terrain, 
attenant à celui de Clément-Bayard, des carcasses en bois de 16 mètres de hauteur 
surmontées de tiges de fer pointues ; que ce dispositif ne présentait pour 
l'exploitation du terrain de Coquerel aucune utilité et n'avait été édifié que dans 
l'unique but de nuire à Clément-Bayard, sans d'ailleurs, à la hauteur à laquelle il avait 
été élevé, constituer, au sens de l'art. 617 c. civ., la clôture que le propriétaire est 
autorisé à construire pour la protection de ses intérêts légitimes ; que, dans cette 
situation de fait, l'arrêt a pu apprécier qu'il y avait eu par Coquerel abus de son droit 
et, d'une part, le condamner à la réparation du dommage causé à un ballon 
dirigeable de Clément-Bayard ; d'autre part, ordonner l'enlèvement des tiges de fer 
surmontant les carcasses en bois ; 

Attendu que, sans contradiction l'arrêt a pu refuser la destruction du surplus 
du dispositif dont la suppression était également réclamée, par le motif qu'il n'était 
pas démontré que ce dispositif eût jusqu'à présent causé du dommage à Clément-
Bayard et dût nécessairement lui en causer dans l'avenir; 

Attendu que l'arrêt trouve une base légale dans ces constatations ; que, 
dûment motivé, il n'a point en statuant ainsi qu'il l'a fait, violé ou faussement appliqué 
les réglés du droit ou les textes visés au moyen ;  

Par ces motifs, rejette. 
 

DOCUMENT 4 
LES DROITS INTELLECTUELS 

 
(source : Le Monde, 1er septembre 1992) 

 
La loi du 3 juillet 1992 institue le code de la propriété intellectuelle, issu des 

travaux de la Commission supérieure de codification créée par décret du 12 
septembre 1989, dont le rôle est de clarifier notre législation et de contribuer à 
l'information du public. 

L'élaboration du code de la propriété intellectuelle répond à la nécessité de 
regrouper l'ensemble des dispositions relatives aux droits d'auteur, aux droits voisins 
et à la propriété industrielle. Cette codification est réalisée à droit constant, c'est-à-
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dire qu'elle reprend le droit en vigueur sans y apporter de modification de fond 
importante. 

Le code de la propriété intellectuelle comporte trois grandes parties. La 
première, relative à la propriété littéraire et artistique, est divisée en trois livres 
portant respectivement sur les droits d'auteur, les droits voisins (les droits des 
artistes-interprètes, des producteurs de phonogrammes et de vidéogrammes et des 
entreprises de communication audiovisuelle) et les dispositions générales. 

Le second volet du code porte sur la législation de la propriété industrielle 
avec son organisation administrative et professionnelle : l'Institut national de la 
propriété industrielle (INPI), le comité de protection des obtentions végétales, les 
conditions d'exercice de la profession de conseil en propriété industrielle ; les 
dispositions touchant aux dessins et modèles, à la protection des inventions et des 
connaissances techniques ainsi qu'aux marques de fabrique. La dernière partie est 
consacrée à l'application des dispositions du code de la propriété intellectuelle aux 
territoires d'outre-mer et à la collectivité de Mayotte. 

Ces modifications de forme ont notamment permis de regrouper des 
dispositions éparses concernant la propriété intellectuelle : tous les textes sur 
les droits d'auteur ont été réunis, les droits moraux regroupés dans un même 
chapitre ainsi que les dispositions relatives aux droits patrimoniaux. Les textes sur 
les procédures et les sanctions réunissent des articles qui se trouvaient dans le code 
pénal. Le titre III du code de la propriété intellectuelle consacré à l'exploitation des 
droits rassemble les dispositions propres à certains contrats contrat d'édition, de 
représentation, de production audiovisuelle et de commande pour la publicité. 

Les quelques modifications de fond apportées aux textes ne sont qu'une mise 
en conformité avec la législation actuelle. 

La protection des logiciels, régie par la loi du 3 juillet 1985, est intégrée dans 
le chapitre consacré à la propriété littéraire et artistique.  

En annexe à la loi, le Journal officiel donne une table de références des 
articles du nouveau code et des textes d'origine. 

Ce travail de codification facilitera la recherche tant des juristes que du grand 
public. 
 
Loi n. 92-597 du 1er juillet 1992, Journal officiel du 3 juillet 1992, pp. 8801 à 8840. 

 
Bibliographie : La Codification de la propriété intellectuelle, de Marie-Gabrielle 

Merlin, I.R.P.I. (Institut de recherche en propriété intellectuelle), 2, place de la 
Bourse, Paris. 
 
DOCUMENT 5 

 
DES ACTIONS EN JUSTICE NE SONT PAS DES 

ACTES MATERIELS DE POSSESSION 
 

(source : Petites Affiches, n°227, 15 novembre 1999) 
 
« La possession consiste à détenir une chose de façon exclusive et à 

accomplir sur cette chose les mêmes actes matériels d'usage et de jouissance que si 
l'on était propriétaire » (Planiol et Ripert, Traité pratique de droit civil français, T. III, 
Les biens, 2ème éd., 1952, par Picard, n° 143, p. 158).  
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Une doctrine constante, qui nous vient du droit romain (R. Monier, Manuel 
élémentaire de droit romain, T. 1, 6ème éd., 1947, no 280, p. 389) exige l'existence de 
deux éléments, l'un, matériel, dénommé « corpus », l'autre intentionnel, dénommé 
« animus », pour que la possession apparaisse.  

 
Le « corpus » correspond aux actes matériels de détention, d'usage, de 

jouissance ou de transformation accomplis sur la chose.  
 
Quant à l' « animus », c'est la volonté de se comporter comme le ferait le 

titulaire légitime du droit réel que l'on entend posséder.  
 
Comme l'a précisé la Cour de cassation, « la possession ne s'accomplit que 

par la volonté de posséder, réunie à l'appréhension de la chose » (Cass. civ., 17 juin 
1862, D.P. 1862. 1. 356) et cette réunion doit être effective au moment de l'entrée en 
possession (Cass. civ., 13 décembre 1948, D. 1949, p. 72). Que l'un ou l'autre fasse 
défaut, et il n'y a pas possession.  

 
Le « corpus » doit donc tout d'abord se manifester à l'origine par des 

agissements de fait unilatéraux du possesseur qui occupe la chose ou en jouit de 
son propre chef (article 2228 du Code civil). C'est ce que la Cour de cassation 
rappelle chaque fois que l'occasion lui en est donnée (Cass. civ., 14 novembre 1910, 
D.P. 1912. 1. 483 ; Cass. civ. 1ère, 10 février 1965, Bull. civ. I, no 119, p. 89 ; Cass. 
civ. 3ème, 17 avril 1969, Bull. civ. III, no 303, p. 232 ; 15 mars 1977, Bull. civ. III, no 
121, p. 94 ; 27 mars 1984, Bull. civ. III, no 81, p. 63 ; 3 octobre 1990, Bull. civ. III, no 

179, p. 104 ; 13 novembre 1997, Bull. civ. III, no 200, p. 135).  
 
Cette exigence portant sur l'accomplissement d'actes matériels exclut par voie 

de conséquence que la seule réalisation d'actes juridiques suffise à faire acquérir la 
possession (Cass. civ. 3ème, 3 octobre 1990, préc.).  

 
La Cour de cassation a eu récemment l'occasion de préciser qu'il en va de 

même pour les actions en justice.  
 
En 1977, l'acquéreur, par jugement d'adjudication, d'un terrain sur lequel sont 

situées des constructions non comprises dans l'acquisition, a saisi le juge des loyers 
pour obtenir la fixation du loyer de ces locaux occupés à titre commercial par un tiers. 
Sa prétention a été déclarée irrecevable pour défaut de qualité. Le 20 mars 1992, le 
même demandeur saisit le tribunal de grande instance d'une demande en 
reconnaissance de sa qualité de propriétaire des locaux, qui se trouvent sur le terrain 
acquis en 1956, par l'effet d'une prescription acquisitive.  

 
La Cour d'appel de Saint-Denis de la Réunion, dans un arrêt du 11 octobre 

1996, fait droit à cette demande aux motifs que le demandeur est possesseur de ces 
constructions situées sur le terrain dont il est propriétaire depuis 1956 et que les 
différentes actions judiciaires envisagées par lui à l'encontre de l'occupant de ces 
locaux constituent des actes matériels de possession qui permettent d'en acquérir la 
propriété par voie de prescription aquisitive trentenaire.  

 
Cet arrêt est cassé au visa de l'article 2229 du Code civil par la Cour de 

cassation (Cass. civ. 3ème, 13 janvier 1999, Bull. civ. III, no 12, p. 8).  
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Ainsi, l'exercice d'actions judiciaires ne suffit pas, en soi, à caractériser 

l'existence d'actes matériels de possession de nature à faire acquérir la propriété.  
 
L'exclusion des actes juridiques en tant qu'éléments constitutifs du « corpus » 

s'explique par le fait qu'ils ont le plus généralement un caractère équivoque. En effet, 
la doctrine observe que celui qui réalise un acte juridique sur une chose ne prétend 
pas pour autant être titulaire du droit correspondant. On peut vendre ou donner à bail 
la chose d'autrui sans s'en prétendre propriétaire (Weill, Terr‚ et Simler, Droit des 
biens).  

 
Il semble possible de transposer cette analyse aux actions judiciaires. A 

fortiori, lorsque l'action engagée par le demandeur a été déclarée irrecevable pour 
défaut de qualité. 


